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JOURNEE NATIONALE UNAF-UDAF 
 

« L’approche du mandat de protection future dans les UDAF » 

 
Jeudi 19 novembre 2015 - Paris 

 

PREPROGRAMME DE LA JOURNEE 
 

Grand témoin de la journée : Madame Ingrid Maria 

Maître de conférences HDR à l’Université Grenoble Alpes et Membre du Centre de Recherche Juridique 

 

8h30 - 9h00 Café d’accueil 

9h00 - 9h25 Introduction par l’UNAF et un représentant du Conseil Supérieur du Notariat (Sous réserve 
de confirmation) 

 Point sur les avancées législatives en cours notamment concernant la publicité du mandat et 
l’opposabilité au tiers 

 La légitimité du réseau pour la gestion de ce dispositif  

9h25 - 9h40 Retour sur l’enquête réalisée auprès des UDAF 

9h40 – 10h10 Le mandat de protection future : son contexte et son cadre juridique  

Ingrid MARIA, Maître de conférences HDR à l’Université Grenoble Alpes et Membre du 
Centre de Recherche Juridique 

 Le positionnement du mandat de protection future dans son contexte juridique en comparaison 
avec les autres dispositifs existants (habilitation, régime matrimonial et testament…) 

 La responsabilité du mandataire et du contrôleur 

 L’état de la jurisprudence sur cette question 

10h10 - 10h25 Echanges avec la salle  

10h25 – 10h30  Lancement des tables rondes 
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10h30 – 11h25 Table ronde n°1  
 « Les étapes dans l’élaboration du mandat de protection future »  

Animateur : Georges ISABELLE, Chef de service à l’UDAF 41 

Intervenants : 
 Alice SALAÜN, Cadre juridique à l’UDAF 53 
 Dominique GARNAUD, Responsable du service Juridique à l’UDAF 37 
 1 notaire 
 Michel FOHRENBACH, Administrateur UNAF 

11h25 - 11h45 Echanges avec la salle  

11h50 - 12h20 Table ronde n°2 
 « Le coût du mandat de protection future et la question de la rémunération de 

l’UDAF » 

Animateur : Georges ISABELLE, Chef de service à l’UDAF 41 

Intervenants : 
 1 notaire 
 Valérie BILLY, Responsable du service Action sociale et judiciaire à l’UDAF 36 
 Emmanuelle HOCHEREAU, Directrice de l’UDAF 92 

12h20 - 12h30 Echanges avec la salle  

12h30 – 14h00 Déjeuner sur place 

14h00 – 14h40 Table ronde n°3 
 « La période de veille : entre la signature de l’acte et le déclenchement du 

mandat » 

Animateur : Pierre GALIMONT, Responsable de l’Action familiale à l’UDAF 72 

Interventions : 
 Valérie BILLY, Responsable du service Action sociale et judiciaire à l’UDAF 36 
 Nicolas RUAND, Responsable du service Protection et Accompagnement social et 

familial à l’UDAF 85 
 Frédérique DEPOND, Attachée juridique à l’UDAF 37 

14h40 – 15h00 Echanges avec la salle  

15h00 – 15h40 Table ronde n°4 
 « La mise en œuvre du mandat de protection future » 

Animateur : Pierre GALIMONT, Responsable de l’Action familiale à l’UDAF 72 

Interventions : 
 Nicolas RUAND, Responsable du service Protection et Accompagnement social et 

familial à l’UDAF 85 
 1 notaire 
 Karine WACHE-VALIN, Vice-présidente du Tribunal d’instance de Paris 

15h40 – 16h00 Echanges avec la salle  

16h00 – 16h15 Retour de la journée par Ingrid MARIA, Grand témoin 

16h15 – 16h30 Clôture de la journée par Michel FOHRENBACH, Administrateur UNAF 


